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GLOSSAIRE 

Concepts, définitions et terminologie 

L'activité  physiqué ést dé finié par l'Organisation mondialé dé la santé  (2022) commé « 

tout mouvement corporel produit par les muscles squelettiques qui nécessite une dépense 

énergétique ». Nous ajoutérions « a  un nivéau réquis pour mainténir ou amé liorér la santé  

ét lé bién-é tré biopsychosocial ». L'activité  physiqué comprénd l'éxércicé, lé sport ét 

d'autrés activité s (p. éx. jouér, transports actifs commé la marché ét lé vé lo). 

Handicap : « Par pérsonnés handicapé és on énténd dés pérsonnés qui pré séntént dés 

incapacité s physiqués, méntalés, intélléctuéllés ou sénsoriéllés durablés dont l'intéraction 

avéc divérsés barrié rés péut fairé obstaclé a  léur pléiné ét éfféctivé participation a  la 

socié té  sur la basé dé l'é galité  avéc lés autrés. » (Nations Uniés, 2006). « Les déficiences 

désignent des problèmes dans la fonction ou la structure du corps, tels qu'un écart ou une 

perte importante ». (OMS, 2001). 

Handisport : En France, le handisport regroupe les activités sportives adaptées à toute 

personne présentant un handicap physique ou sensoriel. La Fédération française 

handisport regroupe 22 disciplines. 

L’inclusion, c'ést résséntir un séntimént d'apparténancé, é tré valorisé , réspécté , accuéilli 

ét avoir la possibilité  dé participér pléinémént dans un cadré donné , quéls qué soiént lés 

capacité s, la racé, l'originé éthniqué, lé séxé, l'idéntité  dé génré, l'oriéntation séxuéllé, 

l'a gé, la classé socio-é conomiqué, la réligion ou lés convictions politiqués. L'inclusion ést 

un procéssus qui visé a  garantir l'é galité  dés chancés ét la participation a  la socié té  quéls 

qué soiént l'a gé, lé séxé, lé handicap, la racé, l'originé éthniqué, l'originé, la réligion, lé 

statut é conomiqué, tout én réspéctant lés droits dé l'hommé (ONU, 2016). 

Parasport : Térmé gé né riqué pour dé signér l’énsémblé dés sports pratiqué s par lés 

pérsonnés én situation dé handicap, én loisir commé én compé tition, inscrits au 

programmé dés Jéux Paralympiqués ou non (2024, Comité  National Olympiqué ét Sportif 

Français). 

Sport : « Le sport désigne toutes les formes d’activité physique qui, par une participation 

occasionnelle ou organisée, visent à exprimer ou à améliorer la forme physique et le bien-

être mental, à nouer des relations sociales ou à obtenir des résultats en compétition à tous 

les niveaux. » (Conséil dé l'Europé, 2001). 
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Sport adapté  : En Francé, lé sport adapté  régroupé lés activité s sportivés adapté és a  toutés 

pérsonné pré séntant un handicap méntal. La Fé dé ration françaisé du sport adapté  

régroupé 75 disciplinés. 

Sport pour tous/ Sport inclusif : La promotion du sport inclusif supposé qué chacun, sur 

la basé dé l'é galité  dés chancés, puissé (Moniz Péréira & Rosado, 2016) : participér 

ré gulié rémént a  dés activité s sportivés ; dé véloppér léur condition physiqué ; dé montrér, 

dans lés miliéux sportifs, un comportémént pérsonnél ét social dé réspéct dé soi ét dés 

autrés ; dé véloppér la motricité  ét lés sché mas dé mouvémént pour l'éxé cution d'uné 

varié té  d'activité s physiqués/sportivés ; compréndré lés concépts, lés principés, lés 

straté giés ét lés tactiqués du mouvémént appliqué s a  l'appréntissagé ét a  la ré alisation 

d'activité s sportivés ; valorisér l’activité  physiqué commé un moyén dé santé , dé plaisir, 

dé dé fi, d’éxpréssion pérsonnéllé ét d’intéraction socialé. 

Straté giés d’adaptation : Lés adaptations sont dés modifications dé l'activité  ou du jéu qui 

visént a  réndré possiblé la pratiqué ou l'augméntation dé la participation a  l'activité  pour 

lés pérsonnés qui én séraiént autrémént émpé ché és - cé qui né céssité la manipulation dés 

é lé ménts pértinénts dé la ta ché (Moniz Péréira, 2016). Par éxémplé, lé modé lé TREE, 

dé véloppé  én Australié, proposé dés adaptations a  diffé rénts nivéaux : Teaching style ; 

Rules ; Equipment ; Environment (Style d'enseignement ou d'accompagnement ; Règles et 

règlements ; Équipement ; Environnement). 

Straté giés inclusivés : Lé Spéctré dé l'inclusion proposé divérsés modalité s pour 

promouvoir lé procéssus d'inclusion dans lé sport (Black & Stévénson, 2011) - 

dé montrant commént divérs dégré s d'adaptation ét d'inclusion péuvént é tré articulé s 

dans l'énvironnémént sportif, pérméttant un continuum dans la participation ét 

maximisant lé poténtiél dé tous (Misénér, 2014) : 

o Activité  ouvérté : Activité s dans lésquéllés tous lés participants éfféctuént la mé mé 

activité  avéc dés adaptations minimalés ou inéxistantés (par éxémplé, 

é chauffémént, jéux coopé ratifs) ; 

o Activité  modifié é : Activité s auxquéllés tout lé mondé participé, avéc dés 

adaptations qui favorisént l'inclusion dé tous dans la mé mé activité  (par éxémplé, 

dés activité s avéc dés adaptations du stylé d'énséignémént, dés ré glés/ré gléménts, 

dé l'é quipémént ét/ou dé l'énvironnémént) ; 

o Activité  parallé lé : La mé mé activité  ést ré alisé é sé paré mént én fonction du nivéau 

dé compé téncé pour la ré alisér - chaqué groupé ré alisé la mé mé activité , mais dans 

dés vérsions diffé réntés (vérsions dé la mé mé activité  ou du mé mé jéu - baskét-ball 

contré baskét-ball én fautéuil roulant ; zonés a  capacité  adapté é dans lé cadré d'uné 

activité  plus largé) ; 
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o Activité  sé paré é : Planification d'activité s sé paré és (individuéllémént ou én 

groupé) spé cialémént pour lés pérsonnés handicapé és (par éxémplé, activité s 

misés én oéuvré avéc dés pérsonnés handicapé és uniquémént) ; 

o Activité  sportivé pour pérsonnés handicapé és : Dés activité s pour tous lés 

participants, basé és sur dés aspécts du sport pour handicapé s, péuvént é tré 

inclusés dans toutés lés approchés.  

o Inclusion invérsé é : Lés pérsonnés non handicapé és pratiquént dés activité s 

structuré és ét planifié és pour lés pérsonnés handicapé és. "Incluré dés pérsonnés 

non handicapé és dans dés activité s sportivés spé cifiqués pour lés pérsonnés 

handicapé és" (par éxémplé : boccia, goalball). 

 

Une catégorisation des stratégies d’inclusion des pratiques sportives présentes en 

France  

Lés domainés dé l'éducation, dés loisirs ou dé la récréation s’adréssént à tous lés jéunés ét 

impliquént dés stratégiés d’inclusion divérsés. TANT (2014) propose une modélisation de la 

pleine inclusion en EPS autour de 3 outils : le tutorat par les pairs (peer tutoring), 

l’apprentissage coopératif et l’inclusion inversée. Cétté modélisation placé l’EPS dans uné 

dynamiqué d’inclusion dés élèvés én miliéu ordinairé. 

“Il est nécessaire d’insister sur l’importance d’avoir une séance qui soit orientée vers les objectifs 

moteurs structurant des relations entre élèves (Slininger et al., 2000). Ainsi, chaque élève est 

considéré et reconnu d’abord et avant tout comme un élève sportif qu’il convient de faire progresser 

sur le plan moteur en fonction de ses besoins. Ces apprentissages moteurs devenant le prétexte à la 

coopération et aux apprentissages sociaux). (…) L’ensemble de ces points communs invite donc les 

enseignants à préparer des séances à la fois exigeantes sur le plan moteur et structurées pour 

catalyser les relations sociales positives. (…) Pour autant, mis à part l’inclusion inversée, ces 

stratégies pédagogiques ne sont pas spécifiques à l’inclusion d’un élève en situation de handicap et 

donc, de ce point de vue, se rapprochent de l’affirmation suivante « Les élèves à besoins particuliers 

n’ont pas besoin d’une pédagogie particulière en EPS » (Bui-Xuân & Mikulovic, 2007).'' 

 

Différentes stratégies inclusives sont proposées ci-après. La structuration des stratégies 

ét lés térmés éntré guilléméts sont dés propositions dé l’INSEI, Francé. Cés stratégiés péuvént 

sé cumulér pour répondré aux bésoins d’appréntissagé dé tous lés jéunés.  

1. « Inclusion par activité parallèle ». Cette stratégie permet notamment de pratiquer un 

même sport avec des variantes qui se déclinent en plusieurs parcours. Ces différents parcours 

permettent à des joueurs aux compétences très variées de pratiquer en même temps, dans un 

espace partagé (intérieur ou extérieur). Ces pratiques peuvent être individuelles ou 

collectives. Cette stratégié rénvoié au concépt d’activité parallèlé décrit plus haut (voir : 

Stratégies inclusives).  

2. Inclusion inversée (André ét Tant, 2017). C’ést uné « situation dans laquelle les élèves 

ordinaires sont invités à se joindre au programme des élèves en situation de handicap, c’est-à-
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dire dans les séances d'éducation physique adaptée (Lytle & Glidewell, 2007). Concrètement, un 

groupe relativement restreint d'élèves ordinaires (…) est inclus dans une activité physique 

adaptée dans laquelle l’élève en situation de handicap est à l’aise (Rafferty et al., 2001). Cette 

situation est rendue effective en "handicapant" les élèves ordinaires » (Tant, 2014). L’inclusion 

inversée implique donc l'homogénéisation de compétences motrices ou sensorielles des 

joueurs. On choisit une compétence partagée par tous les joueurs (le plus petit dénominateur 

commun). En dépit dé cétté stratégié d’inclusion très pérformanté pour l’inclusion dé tous lés 

jeunes, des différences de compétences demeurent néanmoins entre les joueurs. Dans le 

cadré d’uné pratiqué colléctivé, cétté stratégié nécéssité probablémént d’êtré complétéé par 

céllé dé "l’inclusion coopérativé" afin d’homogénéisér lés compéténcés à l’échéllé dé touté 

l’équipé. 

3. « Inclusion coopérative ». Réservée aux pratiques collectives, elle permet de construire 

uné stratégié d’équipé qui éxploité lés compéténcés compléméntairés dés jouéurs. L’équipé 

adverse doit comprendre des joueurs avec des compétences équivalentes. Les règles vont 

alors devoir définir lés profils dés jouéurs ét dés zonés d’actions plus ou moins grandés. Lés 

règles doivent permettre que des actions décisives soient possibles pour chaque profil de 

joueurs et pas réservées à une catégorie de joueurs aux compétences plus élevées (par ex. 

l’action décisivé ést toujours marquéé par lés élèvés én fautéuil dans la "Thèqué inclusivé"). 

La stratégié coopérativé dé l’équipé résponsabilisé ét rénforcé lés individus dans léur rôlé 

sportif ét favorisé l’accéptation dés différences (Kennedy et al., 1997). Cette inclusion 

démandé dés témps dé concértations dans l’équipé ét dévéloppé dés compéténcés motricés 

et psychosociales, par un apprentissage coopératif (André & Deneuve, 2012).  

4. « Inclusion par Peer tutoring ». Lé pair tutéur va pérméttré l’inclusion d’un autré jouéur 

en répondant à ses besoins spécifiques de manière très individualisée. Il va aider à sécuriser 

les déplacements ou les confrontations, initier une action pertinente, au bon endroit ou dans 

la bonné diréction. Cétté stratégié ést compléméntairé aux autrés lorsqu’il s’agit d’incluré uné 

personne avec un trouble plus spécifique ou plus sévère au niveau cognitif, psychique, 

moteur, visuel ou auditif. Le tutorat par les pairs implique une formation du tuteur et peut 

amener à un « tutorat fixe » (Rivière et Lafont, 2016).  

5. « Inclusion universelle ». Cétté stratégié prévoit l’inclusion dé toutés lés pérsonnés avéc 

et sans handicap. Elle relève de la Conception universelle des apprentissages. Elle mobilise 

toutés lés stratégiés précédéntés pour pérméttré lé partagé d’uné mêmé activité avéc dés 

joueurs aux compéténcés très divérsés. L’inclusion par activité parallèlé pérmét dé concévoir 

dans l’éspacé commun dé jéu un parcours (ou circuit) différént, plus accéssiblé ou plus court. 

« L’inclusion coopérativé » pérmét d’éxploitér les différences de compétences au profit de la 

stratégié d’équipé ét « l’inclusion par Peer tutoring » offre une solution sur mesure pour 

l’inclusion d’uné pérsonné avéc dés bésoins très compléxés.  

L’inclusion univérséllé, quant à éllé, mét én valéur dés compéténcés motricés ou sénsoriéllés 

partagées par tous les joueurs. Elle implique une analyse par besoins éducatifs particuliers 

(non par handicap) qui dépasse les barrières entre les handicaps, pour identifier des besoins 
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communs éntré lés pérsonnés. Ellé pérmét dé concévoir un sport accéssiblé à tous. Il va s’agir 

de répondre notamment aux besoins spécifiques les plus complexes :  

- Une motricité impossible des membres inférieurs, ou très limitée au niveau des membres 

supérieurs (locomotion, préhension).  

- Uné compréhénsion limitéé dés règlés du jéu ét/ou uné difficulté à initiér l’action.  

- Une impossibilité à voir les limites du terrain et ses obstacles, ou à suivre tous les 

mouvements.  

 

Pour parvenir à une inclusion universelle, il est nécessaire de garantir à tous les joueurs la 

capacité d’intéragir dé manièré pértinénté au nivéau sportif ét én touté sécurité. Uné atténtion 

toute particulière doit être portée sur les risques de collisions entre une personne en fauteuil 

éléctriqué ét uné pérsonné débout. C’ést la principalé limitation à l’accéssibilité univérséllé. 
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